
( N° 402. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

Si~A.NCE DU 18 ,Jum 1844. 

EX.POSÉ DES MOTIFS 

D'un proje: de loi qni ouvre (W Département de l'Lrudrien»: un crédi! do 50.,930 
francs) pour faù'e face aua; dépenses occasio nnees par l'e:récu.tt·on de la loi 
dit I cr mai 1842, relative aux inclem,nz'tés à payer par l' Étot pour pertes 
causées pœr les événements de guer·re. 

MESSIElltlS ' 

La loi du Ier mai 1842 sur les indemnités, a, par son article final, ouvert 
au Département de l'Intérieur un crédit de 50,000 francs, destiné à pourvoir 
aux premières dépenses que l'exécution de celte loi devait occasionner. 

Cette allocation est à la veille d'être épuisée, et elle le serait déjà depuis long 
temps , si l'on n'avait pas suspendu le payement de diverses fournitures faites 
au bureau <le la commission de liquidation, ainsi que le payement des indern 
nités dues aux membres de celle commission depuis le Ier janvier dernier. 
J'ajouterai qlle l'excédant qu'offre encore l'allocation de 18-421 suffira à peine 

pour payer les traitements des employés <le la commission pom· le mois courant. 
Un nouveau crédit est donc devenu urgent; le Roi m'a chargé de vous soumet 
tre le projet de loi ci-joint pour l'obtenir. ll y est joint un état détaillé de 
l'emploi de l'allocation demandée. 

En ce qui concerne les indemnités qui soul allouées aux président et meru 
bres de la commission, je pense qu'elles ne pourront donner lieu à contesta 
tion; le Gouvernemenl s'est tenu dans les limites qu'il avait indiquées dans le 
cours de la discussion sur la loi <lu 1er mai. 

On avait aussi prévu, lors de celte diseussion , que les dépenses que nécessi 
terait l'exécution de celle loi dépasseraient la sororne de o0,000 francs qui a 
été mise à la disposition du Gouvernement; on pensait qu'il était inutile de 
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porter au Budget de 1842 toute la dépense à faire de ce chef, alors qu'elle 
<levait concerner plusieurs exercices, Le crédit n'était donc considéré que comme 
une première avance. Cependant 1 afin de justifier la nécessité d'une nouvelle 
allocation, je crois 1 Messieurs , devoir vous faire connaître le degré d'avance 
ment des travaux de la commission de liquidation. 

Le nombre total des réclamations de toute espèce s'élève à 9,284; elles re 
présentent le chiffre global de fr. 19~D46,483 90 c9• La commission poursuit 
ses travaux sans interruption et avec le plus grand zèle; les affaires sont distri 
buées au fur et à mesure qu'elles sont instruites, aux membres effectifs et aux 
membres suppléants. Ces derniers prennent la même part que les autres à l'exa 
men des dossiers , et les rapports sont régulièrement présentés dans la quin 
zaine suivante. Les autres travaux de la commission s'exécutent avec la même 
rérrularîté. Au mois de juillet dernier, le nombre des réclamations instruites et 
soumises à l'examen de la commission, n'était que de 666; il s'élève à la date 
d'aujourd'hui (18 juin)) à 2,580. A la même époque, la commission avait pris 
une décision définitive sur 564 réclamations, et les autres, complétant le nombre 
de 2,580 prémentionnécs , avaient atteint un degré plus ou moins avancé d'in 
struction. 
232 bordereaux de liquidation de créances inférieures à 300 francs ont été 

transmis au Département des Finances , et le payement de 114 de ces créances 
se trouve déjà mandaté. 

Le tableau ci-joint donne l'état exact des travaux de la commission au 
1B juin. 
J'aime à croire, Messieurs, ctue cet exposé succinct vous fera suffisamment 

comprendre combien il est urgent que le crédit demandé soit volé dans un 
court délai; aussi ai-je la confiance que la Chambre voudra bien s'occuper, 
dans une de ses prochaines séances 1 du projet de loi que j'ai l'honneur de dé 
poser sur le bureau. 

Le Mi"nù;tre des Fi'nanaes , 

:MERCIER. 
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PROJET DE LOI. 

Sur lu propositiun de Nos Ministres de l'Intérieur el des 
Finances 7 

Nous AVONS ARR."ÊTK E'l' Al\llÊToNs 

Notre Ministre des Finances présentera aux Chambres, en 
Notre Nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTIGI,E UfüQUE. 

Il est ouvert au Minîstere de l'Intérieur un crédit de ein 
<JUante mille neuf cent trente francs (50,930 francs) pour 
subvenir, pendant l'année 1844, aux dépenses que nécessite 
l'exécution de la loi du 1°" mai 1842, relative aux indemnités 
à accorder pour pertes causées par les événements de guerre. 

Celle somme formera le chapitre XXUI, article unique, 
du Budget do l'Intérieur, exercice 1844. 

Donné à Ardenne, le 16 juin 1844.. 

LÉOPOLD. 

PAR LE R.01: 

Les Miniatt•e, de l' T« térieur 
ee des Finances, 

NOTHOMB. 
MERCIER. 
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ilT111' JJE DÉVELOPPEhlENT â l'appui' d'u ne demnndo do orëdi; de 
00)930 francs) pour fm:re face auo: dépenses d.'eméozttion de la, loi du 1er 
mm: 1842., relative aua indemnités. 

1• Indemnités <lues au président et aux mem 
bres de la commission tic liquidation, ainsi 
qu'au commissaire du Roi . 

2° Traitement (lu nreffier et dos employés 

5° Impressions et fournitures de bureau. 

4,, Loyer du local où se tiennent les bureaux . 

5° Chau(fa!JO et éclairage . 

6• Frais d'expertises ordonnées par 1a commis 
sion de liquidation 

7° Dépenses diverses. 

TOTAL, . fr. 

27,5(i0 " 

1 '),000 ll 

2,270 )) 

3,500 )) 

800 >) 

4,000 ll 

2,000 » 

50,950 " 

Ces indemnités sont fixées pal' des arrrlés 
spéciaux. 

Id. 

Les impressions et les fournitures de bureau 
ont coûté 1,500 francs la première année : cotte 
somme est devenue insuffisante par suite du dé 
veloppement qu'ont pris les travaux de la com 
mission. 

L'insuffisance des locaux de l'hôtel du Dépar 
tement de l'Intérieur n'a pas permis d'y éta 
blir les bureaux de la commission de liquulation, 
et il a fallu prendre en location un local parti 
culier. 

Une somme de 800 francs est jugée néces 
saire pour le chauffage et éclairage. 

En cc qui concerne les expertises, elles sont 
nombreuses dans certaines provinces, et la dé 
pense qu'elles occasionneront en 1844, est pré 
sumée devoir s'élever à. 4,000 francs. 

Parmi les dépenses di verses, il faut ranger 
l'achat et l'entretien du matériel et du mobilier 
des bureaux de la commission. 
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SI'fUATION, 

AU 'l8 JUIN 18H , 

DES A!lFAIRES DE LA CO]DIISSION ROYALE DE LIQEIDA'rJON, 

JNSTALLl1E LE rn FÉVRIER '1845. 

Il résulte du relevé fourni des réclamations faites dans les délais fixés par la loi du 
l er mai J 842 , que le nombre s'en élève à • 

Il en est parvenu seulement tians les bureaux de la commission 

9,284 

3, l8fB 

Partant, il s'en trouve encore . 
qui n'ont pas été transmises par les autorités provinciales chargées de les examiner--- 
( articles 17 et 18 de l'arrêté du l 0' mai 1842). 

6,101 

Sur les . 
arrivées dans les bureaux, le président, en vertu de l'art. 2!S, en a reçu 
dont l'instruction a été jugée suffisante par M. Ie commissaire du Roi, tandis 
que les 
sont encore l'objet de son examen ou d'un complément d'instruction. 

Des affaires remises au président, et qui sont au nombre 
susindiqué Je '.2,080, il en a été admis à décision, après les 
deux rapports successifs ( art. 39), !564, SA.vois • 2i2 
pour pertes au-dessous de ioo francs. Le montant de ces '.232 
réclamations a été fixé à la somme <le fr. 10,084 ol c' ou 
fr. 26,719 79 c•, déduction faite des avances. Les bordereaux 
ont été envoyés au Ministère de l'Intérieur eu trois fois, et 
déjà il a été payé aux intéressés fr. 12,o9'2 7:2 c'. 

li u été porté • • • • • • • 140 
décisions définitives pour des pertes de 300 francs et plus, et 
d~nt le montant général s'élève à fr. ol9,lS60 32 c', réduc- 
tible au marc le franc , conformément au dernier paragraphe 
de l'art. 8, en cas d'insuffisance des fonds alloués, et dont le 
payement doit s'effectuer en inscriptions à 3 p, °lu (art. :2), avec 
les intérêts à partir du ter février 1843.-Enûn il a été rejeté 192 

réclamations, ce qui fait le total de • • • • 064 

3,183 affaires 
2,080 

603 autres 
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En outre . 
sur lesquelles i I a été fait un premier rapport, conformément 
aux articles 3o et 8Hl; mais Io délai d'un mois de dépôt au 
p;rcffe (art. ~8) n'est pas expiré ponr 
l'l quant aux 

BGG 

!H2 
~'lV. autres , 

866 
on a dû les tenir eu suspe11s avec . • l ,Oo 7 
réclamations de mème nature jusqu'à l'arrivée d'explications et de renseigne- 
ments demandés, afin de s'assurer s'il n'y a pas, comme on a lieu de le pré- 
sumer , quelque exagération ou même parfois supposition de droits. L'intérèt 
d'une bonne justice distrihutivo et le respect pour les dispositions de la loi 
doivent rendre la Commission circonspecte à cet égard. Elle ne peut, surtout 
lorsque l'instruction primitive a été défectueuse, admettre toutes les pièces 
<le prime abord et telles qu'on les lui présente. 

Enfin il vient d'être distribué à MM. les membres de la commission 9gi affaires 

Ce qui fait comme ci-dessus. • 2,o8ü 

Cet aperçu doit suffire pour démontrer que la commission n'est point eu retard dans sou tra 
vail; cependant elle avait à décider, avant tout, de nombreuses questions de principe, afin de 
rendre sa marche plus sûre et d'établir l'uniformité convenable dans ses décisions . 

.-OQO- 


